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Je cite :
IlEu Espagne, les notaires sont souniis un tarif ; leurs actes sont

.svant l'exécution, soumis à un visa du juge ; leur situation morale
est encore bien inférieure à celle des notaires romains. IlLeurs actes
(dit le document diplomatique auquel je puise), ne justifienteiu. trop
Je manque de considération qui s'attache à leur caractère - on n'a,
malheureusement, que trop d'abus de confiance et de faux 'àleur repro.
£cier"'. Le cynisme de la miîsère est tel chez lesi notairesespagnols que,
l'un deux, dans un moment d'abandon, disait à l'un de mes corres-
pondana :" icli l'on fait des faux pour vivreect Tnon pour s'enrichir."1

Voyons comment la magistrature appréciu la vénalité des charges
notarialeï cn France :

4Après 1830 ................... ...............................

Wà indice certainci les nmoins clairvoyanats purent premantir qu'une
sourde pereécution commençait pour le notariat et qu'il ne posédait
plus ni la confiance ni l'affection dui pouvoir."

L'ordonnance du 30 décembre 1842, organisatric du notarist en
Algérie, celle du 2Z janvier 1843 sur la dliscip)line notariale, indiquent
les défiantes dii pouvoir contre les notaires de France.

Je cite eccore :
4IV La qualité de fonctionnaires publics doit-elle être retirée aux

-notairte?
'PlJe ne pozze cette question que parce qu'il n'a été affirnié que le

iuini!tère était vivement sollicité de prendre cette mesure, dont le
but serait du placer le notariat sous u&ne dépendance plus immédiate,
du pouvoir."

A rês avoir indiqué et examiné quelques nmesures disciplinaires-, M.
St.. Zlaire continue:

111 Mis i le mninistère, Ai l'opinion publique, trop vivement surex-
cités, rtefus-iitt ài ces moYens l'effivacité que nous y voyons, nous
nous âommies dunmandé s'il n'existerait pasquelqie reinèêde liél,6quu
qui permit au notariat une paix honorable aveoc les préventions géné-
rales, qui lui re:ndit .* considération et a sécurité, qui dtsarmn.it la
la magiïslr.-titx et laissait le mini.méru libre d'abandonner le eystème
Ac co'trôle et de réduction du prix des traités, système d&,.astr'eux
pour tous et pour le notariat qu'il inquiè~te, tourmuente et ruine et
.pour le omuvermiemuent lui-mêime!'

Et le remèêde qu'il propo ca «ù I un vaate sstèmo de solidarité. nota-
uiale : (dit-il) nous c-it venue la pensée d'unc société de garantie et de
prévoyance pour le notariat tout entier."

1" Serait-il juste de rendre solidaire la probité, l'improbité, ligno- -
«suce et la capacité ? Oui doit-on répondre,........................

"le rmcesn éwdou; nous en convenood4 mais le péril ust grand


